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Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité
C'est avec un grand honneur que je prends la parole aujourd'hui au nom de mon pays, la République de Djibouti, pour présenter les réalisations notoires en matière de promotion et de protection des droits de la femme conformément à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes.

Permettez-moi tout d'abord d'exprimer notre reconnaissance envers le Comité CEDAW pour son engagement continu en faveur de la promotion des droits des femmes à travers le monde. Nous saluons le rôle essentiel que joue le Comité dans la surveillance de la mise en œuvre de la CEDAW et dans l'avancement des normes internationales en matière d'égalité des sexes.
Je prends la parole aujourd'hui pour souligner notre engagement sincère envers les principes de la CEDAW et fournir des données sur les progrès réalisés, les défis rencontrés et les mesures prises par mon pays dans la promotion des droits des femmes.
Mais autant je suis heureuse de partager avec vous les progrès significatifs que Djibouti a réalisés au cours de la période examinée, autant je suis triste pour les femmes palestiniennes qui voient en ce moment même se volatiliser le peu de progrès qu’elles sont parvenues à réaliser. Depuis des décennies, ces femmes ont été interdites de partager avec la communauté internationale les valeurs de liberté et des droits de l’homme. Aujourd’hui, avec 26 mille morts et un nombre beaucoup plus important de blessés, les femmes palestiniennes vivent dans une prison à ciel ouvert sans perspectives d’avenir que celle de continuer de subir les affres d’un colonialisme sauvage. L’ampleur du désastre subi leur interdit désormais de donner la vie ou d’espérer en la vie. Ciblées avec leurs enfants par la machine de la mort, elles ne pensent à aucun autre droit de l’homme que celui de survivre et d’espérer en un hypothétique avenir meilleur. 
A l’heure où nous nous réunissons autour des droits essentiels à l’égalité, à la santé, à l’éducation et à la dignité, nos sœurs palestiniennes souffrent du manque d’eau, de malnutrition, de conditions de santé catastrophiques et d’autres besoins vitaux impossibles à satisfaire. La paix comme valeur devra malheureusement attendre encore. Dans cette situation aberrante, nous ne pouvons qu’espérer qu’une réaction salutaire de la communauté internationale puisse enfin permettre aux femmes palestiniennes de recouvrer leur liberté et les conditions de la dignité humaine. Cette situation a amené notre pays à ne plus célébrer les journées mondiales des Nations Unies et à se contenter de les commémorer en solidarité avec un peuple frère à qui il est interdit de faire partie de la communauté des nations.

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité

Djibouti est un pays situé dans la Corne de l'Afrique. Outre les effets du changement climatique qui ne l’ont jamais épargné depuis son indépendance en 1977 se manifestant par une sécheresse endémique et des inondations régulières et de plus en plus rapprochées, c’est un pays qui a connu des développements sociaux significatifs au cours des dernières décennies, bien que des défis subsistent.
La situation géographique de Djibouti, sa stabilité sociopolitique et sa proximité socioculturelle avec les pays voisins sont des facteurs qui ont fait de Djibouti un lieu de transit pour les migrants et les réfugiés. Subissant les retombées des conflits régionaux et autres tensions dans les Etats voisins, le pays travaille en collaboration avec des organisations internationales pour faire face à ces défis, tout en respectant les droits des migrants et des réfugiés qui lestent de leur poids démographique et du volume de leurs besoins vitaux le développement d’une population qui atteint à peine le million d’âmes.
En effet, Djibouti a accueilli en 2023 plus de 31 000 réfugiés et demandeurs d’asile, ce qui représente environ 2,8 % de la population du pays ; ces personnes formées pour moitié d’enfants et de femmes viennent principalement d’Érythrée, d’Éthiopie, de Somalie et, plus récemment, du Yémen. Le pays abrite également près de 150 000 résidents sans papiers dans les centres urbains.
Ce défi et bien d’autres n’ont pas empêché mon pays d’avancer vers un développement inclusif et égalitaire. 
Ainsi, en termes de développement de la petite enfance, mon pays a mis en place les bases d’un système efficace en se concentrant sur trois domaines clés pour améliorer l’environnement favorable : un cadre réglementaire qui définit la petite enfance comme étant inférieure à 6 ans, l’institutionnalisation des crèches et garderies. Une année de préscolaire a été incluse dans l’offre d’éducation de base dans la loi sur le système éducatif en 2000, la responsabilité des enfants âgés de 18 mois à 4 ans a été confiée au ministère de la Femme et de la Famille et celle des enfants de plus de 4 ans au ministère de l’Education Nationale. Le Conseil national de l’enfance, présidé par le Premier ministre, a été créé en 2012 pour suivre et coordonner l’évolution du développement des activités en faveur de l’enfance. 
En outre, Djibouti a développé une plateforme nationale pour l’enfance permettant aux différents intervenants de conjuguer leurs efforts pour protéger les enfants contre les formes de violence qu’ils pourraient rencontrer.

En termes d’éducation, Djibouti a fait des progrès dans ce domaine. Des efforts ont été déployés pour étendre l'accès à l'éducation primaire et des investissements ont été réalisés dans la construction d'écoles et la formation des enseignants.
Les taux de scolarisation à tous les niveaux ont augmenté à Djibouti au cours des deux dernières décennies, atteignant la parité en particulier dans le primaire et le premier cycle du secondaire, bien que le nombre d’années de scolarisation attendues reste faible, à savoir 9,2 années. Les disparités entre les taux de scolarisation des filles et des garçons s’accentuent proportionnellement à l’élévation du niveau d’enseignement. 
Visant les filles en décrochage scolaire et les femmes illettrées, un programme national d’alphabétisation pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes filles et femmes a été mis en œuvre. Outre l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, ce programme d’alphabétisation fonctionnelle comporte des séances spécifiques axées sur la planification familiale, la santé reproductive, les droits humains et l’autonomisation de la femme. 
L’évaluation a révélé des progrès significatifs faisant de Djibouti l’un des rares pays à avoir amélioré les résultats de l’apprentissage pendant la pandémie de la COVID-19. Ces développements reflètent les réformes en cours conçues pour améliorer le système éducatif et consolider l’effort d’alphabétisation qui est conduit essentiellement par l’Union Nationale des Femmes Djiboutiennes.            
En matière de santé, le secteur a également connu des améliorations au cours des deux dernières décennies. Les prestations de services en matière de santé reproductive, maternelle, néonatale, infantile, des adolescents et de nutrition ont considérablement augmenté au fil du temps dans certaines régions, car les prestataires de services de santé et les médicaments sont devenus plus disponibles et les capacités de gestion se sont accrues. 
En 2019, le pays a atteint un score de 56 % sur l’indice de couverture sanitaire universelle pour les interventions citées ci-dessus bien que les améliorations soient en retard perturbées qu’elles étaient par la pandémie de la COVID-19 dans un environnement de changement climatique déjà difficile. Les adolescentes courent un risque plus élevé de décès maternel et de complications que les femmes plus âgées. Il nous a donc paru essentiel d’autonomiser les filles et d’améliorer l’accès à la formation aux compétences nécessaires à la vie quotidienne et à l’éducation en matière de santé génésique, afin de retarder le mariage et l’accouchement. Des programmes de vaccination et de lutte contre les maladies transmissibles ont été mis en œuvre. Cependant, et malgré la mise en place de l’assurance maladie universelle depuis 2017 et le programme d’assistance sociale santé appelé programme PASS, l'accès aux services de santé de base peut encore être un défi dans certaines zones éloignées en raison de la modestie des installations sanitaires et de la précarité socio-économique des candidates aux soins.
Pour cette raison, une approche communautaire a été adoptée à travers notamment la mise en place d’un programme de mutuelles communautaires qui sont des structures à but non lucratif basées sur la solidarité de ses membres. Elles permettent à la communauté de s’organiser au plan local, de s’approprier et de s’impliquer fortement dans les activités conduites en faveur de la communauté et des personnes vulnérables, de mener des actions d’entraide sociale et d’autonomisation économique. Chaque mutuelle comprend sur une base participative et contributive, une caisse de santé et une caisse de microcrédits pour la mise en œuvre d’activités génératrices de revenus.
Djibouti dispose aujourd’hui de 82 nouvelles mutuelles dans les chefs-lieux des 5 régions du pays. Elles disposent de 52 caisses de microcrédits autonomes et de 82 caisses de santé communautaires autogérées.
En termes de réduction de la pauvreté, Djibouti a mis en œuvre des stratégies nationales de protection sociale et une politique d’emploi assorties de programmes opérationnels visant à réduire la pauvreté. Cependant, des facteurs exogènes perturbants liés aux changements climatiques, à la poussée migratoire et aux conflits et tensions limitrophes ont limité la portée des mesures prises. 
S’agissant de l’emploi et de sa relation avec l’économie, le Gouvernement de Djibouti s'est engagé dans des projets de développement économique, notamment dans les secteurs du transport, de la logistique et des infrastructures portuaires. Ces initiatives ont eu un impact positif sur l'emploi et la croissance économique, bien que des efforts supplémentaires soient nécessaires pour créer des emplois durables. 
Connaissant la relation étroite entre formation et autonomisation des filles et des femmes, une évaluation des besoins en formation professionnelle et en entrepreneuriat en adéquation avec le marché a été conduite et a permis de mettre en place trois types de formation : a) des formations professionnelles en emploi salarié b) des formations en entrepreneuriat, c) un programme de formation des formatrices en entrepreneuriat menées par le ministère de la Femme et de la Famille en coordination avec les partenaires concernés. Le Centre d’Action Sociale pour l’Autonomisation des Femmes (CASAF) sous tutelle de mon Département illustre cette démarche pour l’autonomisation projetée.
Cette focalisation sur l’entreprenariat féminin a de nombreux justificatifs.
· Le ratio emploi féminin/population totale reste à 15,6%, malgré un taux de participation au marché du travail de 30%. 
● L’effectif des femmes dans le secteur public a beaucoup évolué, comparé à celui des hommes (4,6 fois contre 3,7 fois) en 2018.
· Entre 2009 et 2017, la proportion des femmes recrutées bien qu’elle se soit accrue passant de 25% à 33,07%.
· Le secteur privé formel occupe 33,6% de femmes, essentiellement dans le commerce et les services aux ménages.
· Moins de 15% des entreprises emploient des femmes à des postes de cadres supérieurs. 
Dans le secteur informel, les femmes investissent 74,3% des emplois et gagnent 25% de plus que les hommes. Les femmes en situation de vulnérabilité y trouvent à s’employer : 50,8% pour les veuves, 33,8% pour les divorcées et 64,20% pour les femmes de 65 ans et plus.
En outre, dans le secteur informel, les femmes dirigent quatre unités de productions sur cinq. Le commerce électronique, le tourisme et l’artisanat sont des secteurs porteurs dans lesquels elles sont encouragées à s’activer.
L’encouragement des femmes à s’adonner à des activités de nature entrepreneuriale est en fait une reconnaissance de leur aptitude à gérer de façon autonome de très petites entreprises en même temps qu’une alternative à l’emploi formel public ou privé dans lequel elles demeurent défavorisées.
Pour parvenir à l’autonomisation des femmes et des filles à travers l’accès aux ressources économiques, à la terre, aux services financiers et aux ressources naturelles, des mesures structurantes ont été prises  dont les principales sont : l’accès aux technologies modernes, le soutien du passage du travail informel vers le travail formel, la promulgation de lois protégeant contre la discrimination dans le recrutement et le harcèlement sexuel au travail  et la révision des dispositions sur le congé de maternité dans les secteurs public et privé.
Madame la Présidente
Mesdames et Messieurs les membres du Comité
Malgré les avancées que je viens d’indiquer, Djibouti fait face à des défis persistants, tels que la vulnérabilité aux chocs climatiques, la pression démographique. Les efforts continus dans des domaines tels que l'éducation, la santé, l'emploi et la réduction de la pauvreté sont essentiels pour assurer un développement social durable et équilibré dans le pays.
L’objectif transversal qui constitue la condition essentielle vers davantage de progrès consiste à promouvoir l’égalité de genre à travers différentes réponses.
1.La réponse politique et institutionnelle.
La République de Djibouti dispose d'une vision de développement à long terme, appelée Vision 2035, déclinée en plans quinquennaux de développement dont le deuxième plan couvre la période (2020-2024). La Vision et les plans quinquennaux constituent les références des politiques publiques à travers une approche systémique en établissant des mécanismes de réponse aux priorités communes ainsi que la capacité de mobiliser un multi partenariat local et international influent pour susciter un changement de comportement positif afin d'atteindre l'égalité des sexes. 
Au vu des acquis en matière de développement humain durable, le gouvernement djiboutien affiche une ferme volonté de lutter contre les inégalités de genre et notamment contre toutes les formes de violences à l’égard des femmes et des filles.
Les orientations stratégiques de la nouvelle politique nationale du genre 2023-2030 visent à : (i) transformer qualitativement les relations de genre dans la société djiboutienne, (ii) assurer l'autonomisation des femmes, (iii) lutter contre les vulnérabilités et renforcer la résilience en développant les capacités et compétences des communautés face aux défis du changement climatique, (iv) promouvoir la voix des femmes, (v) lutter contre les violences basées sur le genre et (vi) mettre en place des mécanismes d'intégration de l'égalité du genre dans la gouvernance publique, aux niveaux central et local.
Les dispositifs du cadre politique et légal répondent aux engagements contenus dans les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme ratifiés par Djibouti notamment la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et, en matière de protection contre toutes formes de violences basées sur le genre, la Convention sur l’Élimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des Femmes. 
En ratifiant la CEDEF en 1998, la République de Djibouti s’est engagée, en effet, à œuvrer pleinement pour le respect, la promotion, la protection et la réalisation des droits des femmes dans le pays et surtout à éliminer toutes les formes de discrimination à leur encontre, notamment leur protection contre toutes les formes de violences y compris les Mutilations Génitales Féminines.
Outre les éléments de cadrage politiques et juridiques répondant à l’évolution de la société djiboutienne et à la nécessité de répondre aux nouveaux défis nés de la mondialisation, de l’amplification des incidences de l’évolution numérique sur les enfants et les adolescents et de l’apparition de pandémies nouvelles, la conformité avec les instruments internationaux se retrouve dans les dispositions de la Constitution qui, même si elle reconnait que l’Islam est la religion de l’Etat, dispose dans son article premier que « l’Etat de Djibouti … assure à tous l’égalité devant la loi sans distinction de langue, d’origine, de race, de sexe ou de religion. Il respecte toutes les croyances ». La Constitution garantit en outre une égale protection sans distinction entre l’homme et la femme qui ont aussi le même droit d’ester en justice.
Et c’est fort de ces éléments que les femmes ont désormais un accès toujours plus important aux responsabilités politiques et administratives. Ainsi, en 2021, on dénombre :
·  6 femmes ministres sur 24 
· 7 femmes parlementaires en 2013 puis 17 femmes parlementaires en 2018
· 4 Secrétaires Générales de ministères
· 2 femmes sur 6 au Conseil Constitutionnel
· 5 femmes sur 9 à la Commission Nationale de la Communication
· 7 femmes sur 10 à la Cour Suprême
· 14 femmes à la Cour d’Appel.
Un caucus genre est désormais institué à l’Assemblée Nationale avec la participation des députés femmes.
Les programmes d’action proposés dans le cadre de la consolidation de l’égalité de genre et de renforcement du leadership féminin se fondent sur une coalition entre partenaires institutionnels et associatifs qui s’appuiera sur une étroite coordination du ministère de la Femme et de la Famille avec certains ministères[footnoteRef:1]et organisations de la société civile avec lesquels il signera des conventions de performance. Ces programmes tireront leur substance des propositions des communautés, de la « Vision 2035 » et des orientations et objectifs stratégiques du Plan National de Développement. Ils se profilent également dans la perspective des Objectifs de Développement Durable des Nations Unies à l’horizon 2030. [1: ] 

En outre, un décret du mois d’août 2021 est venu porter organisation et fonctionnement de la direction de l’observatoire du genre en tant qu’organe de contrôle qui veille d'une part au respect des principes d'équité et d'égalité de genre en appui à la mise en œuvre de la politique nationale  du genre (PNG) et d'autre part au contrôle de l'application des textes législatifs et réglementaires en relation avec les conventions internationales en la matière.  

Madame la Présidente
Mesdames et Messieurs les membres du comité
2.La réponse aux violences basées sur le genre
La réponse aux Violences Basées sur le Genre (VBG) y compris les Mutilations Génitales Féminines (MGF) est effective au sein des institutions concernées telles que le Ministère de la Femme et de la Famille, le Ministère de la Santé, le Ministère des Affaires Musulmanes, le Ministère de la Justice avec les autorités judiciaires et l’Union Nationale des Femmes Djiboutiennes (UNFD) pour la disponibilité des services de prise en charge. 
Des efforts considérables ont été déployés par le Gouvernement et l’Union Nationale des Femmes Djiboutiennes (UNFD) avec l’appui technique et financier des agences des Nations Unies.
Djibouti s’est doté d’un arsenal juridique pour répondre aux violences faites aux femmes parmi lesquelles figurent les MGF, afin de permettre une meilleure mise en œuvre de la politique gouvernementale, faciliter les efforts de la société civile et des partenaires internationaux, pour plus d’égalité et d’équité entre les femmes et les hommes. 
La volonté politique et l’engagement au plus haut niveau de l’Etat pour l’atteinte de l’abandon des MGF, ont été mis en exergue très tôt par la Conférence Régionale sur les Mutilations Génitales Féminines, tenue en février 2005 et placée sous le haut patronage de la Première Dame de Djibouti. Cette Conférence avait reconnu le rôle catalyseur de l’Union Nationale des Femmes Djiboutiennes (UNFD) contre ce phénomène et avait abouti à un consensus commun de tous les leaders religieux de la sous-région à propos de l’absence de fondement religieux de ces pratiques traditionnelles néfastes. La pénalisation des MGF à Djibouti depuis 1995 a permis de bâtir un consensus national permettant l’élargissement de la conscience collective tant au niveau des cercles institutionnels qu’associatifs. 
Aujourd’hui encore, de fortes résistances cultuelles et culturelles subsistent témoignant qu’en la matière les changements de comportement sont longs à aboutir.
Ainsi, 1.8% de femmes âgées de 20 à 24 ans sont mariées ou en couple avant l'âge de 15 ans, et 5.4% sont mariées avant l'âge de 18 ans. De plus, 70% des filles et des femmes âgées de 15 à 49 ans ont subi une mutilation génitale féminine, une proportion de 7,2% de femmes non célibataires a subi au moins un acte de violence physique de la part du dernier mari/partenaire ; les causes de la violence chez les jeunes femmes sont principalement dues aux mariages précoces, mariages arrangés, agressions physiques ou verbales, refus de la polygamie, non-respect du devoir conjugal, précarité, analphabétisme, non-paiement de la pension alimentaire, absence de communication ou d’entente au sein du couple, manque d’autonomie financière, etc. 
Au niveau national, la réponse aux violences basées sur le genre (VBG) a été définie dans un cadre d’action comprenant le niveau d’engagement politique, de prestation de services, de prise en charge et de mobilisation communautaire dans son ensemble.
Après un plaidoyer politique d’envergure, marqué par la forte implication de l’Exécutif et l’opérationnalisation de la prise en charge des VBG y compris les Mutilations Génitales Féminines (MGF), l’institutionnalisation des voies et moyens de la réponse globale aux VBG a été mise en place au sein des institutions techniques telles que le ministère de la Femme et de la Famille, le ministère de la Santé, le ministère de la Justice comprenant les autorités judiciaires (les Officiers de la police judiciaire - la police et la gendarmerie, les magistrats, les avocats, la cour suprême) et l’Union Nationale des Femmes Djiboutiennes(UNFD) pour la disponibilité des services d’écoute et d’orientation ainsi que le suivi d’un système de référence aux services appropriés selon les cas traités.
Le 13 février 2020 une loi portant protection, prévention et prise en charge des femmes et enfants victimes de violence a été promulguée. Cette loi constitue, à n’en pas douter, une avancée juridique dont l’impact est fortement attendu.
La mutualisation des acquis institutionnels a permis à Djibouti d’être l’un des rares pays à disposer d’un système GBVIMS (The gender-based Violence Information Management System) : un logiciel mondial créé pour harmoniser la collecte et l’exploitation des données sur la violence basée sur le genre. L’initiative de digitalisation de l'outil GBVIMS contextualisé dans le cadre de la prise en charge à Djibouti permettra une gestion de données fiables et la production d’évidences sur les tendances nationales quant à l’évolution des formes et types de violences basées sur le genre à Djibouti. 
La plateforme GBVIMS constitue ainsi, après la mise en place de la cellule d’écoute de l’UNFD et du service d’assistance sociale du MFF, la mise à l'échelle de la redevabilité nationale en termes d’offres de services de qualité et de traçabilité des évidences sur la prise en charge multisectorielle.
A cette offre de services, s’est ajouté récemment (en 2023) le guichet unique pour la réponse aux VBG/MGF, installé à l’hôpital de la banlieue populaire de Balbala. Ce guichet écourte les distances à parcourir entre les prestataires de service et offre au même endroit des services multisectoriels de qualité dans un environnement hospitalier.
3.La réponse par une justice moderne et adaptée
Un important projet d’appui à la justice, financé par l'Union Européenne est mis en œuvre avec l’objectif de renforcer l’Etat de droit et les droits de l’homme à Djibouti et de faire en sorte que ses retombées soient palpables par les justiciables djiboutiens.  
Lors de sa conception, le programme d’appui à la Justice en République de Djibouti s’est inscrit dans le cadre national stratégique adopté par le gouvernement djiboutien, à savoir la « Vision Djibouti 2035 », qui préconise notamment une profonde modernisation du système judiciaire. L’axe 3 « gouvernance publique et renforcement des capacités » de la Stratégie de Croissance Accélérée et de Promotion de l’Emploi (SCAPE) pour la période 2015-2019 a fixé comme objectif de renforcer la Justice et les Droits de l’Homme. Dans la droite ligne de la SCAPE, le projet s’inscrit aujourd’hui dans le cadre du nouveau Plan National de Développement «2020-2024» aligné sur les objectifs de la Vision Djibouti 2035. Il répond également à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD) N°16 « paix, justice et institutions efficaces » et N°5 « égalité entre les sexes ».
Les résultats attendus du projet portent entre autres sur :
▪ la compilation des lois et l’analyse des réformes juridiques nécessaires pour assurer la conformité aux normes internationales ;
▪ l’amélioration de l’accès au droit à la justice pour tous, notamment à travers (i) l’organisation de sessions de justice foraine pour rendre la justice plus accessible aux populations rurales étant donné qu’aucun tribunal n’est situé en dehors de la ville de Djibouti et (ii) le soutien aux efforts pour fournir à la population des informations sur ses droits et sur la manière de les protéger.
Par ailleurs, il convient d’indiquer qu’un nombre impressionnant de textes de lois ont été promulgués ces dernières années en rapport avec le genre. Nous en citerons quelques-uns parmi les plus importants :
-la loi portant Code Civil et la loi portant création du centre de leadership et d’entreprenariat en 2018 ;
-la loi portant modification partielle du Code du Travail (ses articles relatifs à la réglementation du travail des femmes et des enfants), la loi relative à l’économie sociale et solidaire, la loi prolongeant le congé de maternité payé de 14 à 26 semaines, la loi portant protection, prévention et prise en charge des femmes et enfants victimes de la violence en 2019 ;
-la loi portant stratégie nationale pour les personnes handicapées qui vise entre autres à renforcer les capacités et les aptitudes des femmes handicapées et à soutenir l’emploi et la création d’entreprises par ces femmes, en 2021.
Toutes ces lois ont été prises dans le cadre de démarches concertées et consensuelles.
Nous prévoyons de faire promulguer, dans un avenir proche, d’autres textes issus des recommandations de la politique nationale du genre (2023-2030) et de la stratégie nationale de réponse aux VBG/MGF (2024-2028).
Madame la Présidente
Mesdames et Messieurs les membres du Comité
4.La sensibilisation, la communication et la coopération internationale
Mon Département ne cesse, depuis sa création de développer des stratégies de communication pour le changement, soit à travers les contacts directs avec la communauté ou à travers les médias ou, et cela depuis une décennie, par le biais de supports numériques.
Régulièrement, nous tirons profit de la commémoration de journées internationales en relation avec le genre, pour sensibiliser la population et les organisations de la société civile crées récemment aux nombreux défis auxquels notre pays fait face.
Nous sommes déterminés à surmonter ces défis avec une approche collaborative et holistique en comptant sur notre génie propre, en même temps que nous restons engagés dans la coopération internationale pour promouvoir les droits des femmes. Nous collaborons activement avec d'autres États et organisations internationales pour partager les meilleures pratiques, renforcer nos capacités et œuvrer ensemble vers l'atteinte des objectifs de la CEDAW.
Madame la Présidente
Mesdames et Messieurs les membres du Comité
A l’occasion qui nous est offerte aujourd’hui de discuter du rapport pays de Djibouti, je voudrais réitérer notre engagement envers l'amélioration continue du statut et de la situation des femmes dans mon pays et notre disposition à identifier de nouveaux objectifs en phase avec les évolutions futures.        
Je réaffirme encore notre résolution à travailler en étroite collaboration avec le Comité CEDAW pour promouvoir l'égalité des sexes, éliminer la discrimination à l'égard des femmes et construire un avenir où tous les individus, indépendamment de leur genre, peuvent réaliser leur plein potentiel.
Je vous remercie de votre attention et nous sommes prêts à répondre à toutes vos questions et à collaborer avec vous pour faire progresser la cause commune de l'égalité des sexes.
